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Résumé : Ce texte analyse la place de la défense de la constitution dans les dictatures militaires,
instaurées en Argentine sous l’égide de la doctrine de la sécurité nationale. Si la lutte
anticommuniste assumait l’héritage occidental en matière de gouvernement représentatif et des
droits de l’homme, d’une part, et de promouvoir une politique de développement fondée sur la
planification, d’autre part, le dessein juridique devait conduire à une série d’opérations sémantiques
en matière constitutionnelle.
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